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  Proposition de complément 7 à la série 04 d’amendements  

  Communication de l’expert du Groupe de travail «Bruxelles 1952»* 

Le texte ci-après a été établi par l’expert du Groupe de travail «Bruxelles 1952» 
(GTB). Il a pour objet de modifier les prescriptions du Règlement no 48 en vue d’introduire 
une valeur supplémentaire du flux lumineux normal pour certaines sources lumineuses. Les 
modifications apportées au texte actuel du Règlement, y compris le projet de rectificatif 3 à 
la révision 5 du Règlement (ECE/TRANS/WP.29/2010/107), sont indiquées en caractères 
gras pour le texte nouveau ou biffées pour le texte supprimé. 

  

 * Conformément au programme de travail du Comité des transports intérieurs pour la période 
2006-2010 (ECE/TRANS/166/Add.1, activité 02.4), le Forum mondial élabore, harmonise et actualise 
les Règlements afin d’améliorer les caractéristiques techniques des véhicules. Le présent document 
est soumis en vertu de ce mandat. 
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 I. Proposition 

Paragraphe 6.2.9, lire: 

«6.2.9 Autres prescriptions 

 … 

 Dans le cas de feux de croisement équipés d’une source lumineuse 
homologuée, le flux lumineux normal applicable est la valeur qui, à la tension 
d’essai applicable indiquée dans la feuille de caractéristiques pertinente du 
Règlement en vertu duquel la source lumineuse utilisée a été homologuée, 
sans tenir compte des tolérances sur la valeur du flux lumineux normal 
prescrit dans cette feuille de caractéristiques. Dans le cas des lampes à 
incandescence pour lesquelles plus d’une tension d’essai est spécifiée, la 
valeur du flux lumineux normal correspondant au faisceau croisement 
principal, indiquée dans la fiche de communication relative à 
l’homologation de type du dispositif, est appliquée.  

 L’éclairage de virage ne peut être obtenu qu’au moyen de feux de croisement 
conformes aux Règlements nos 98 ou 112. 

 …». 

 II. Raison 

Cet amendement est nécessaire en liaison avec la proposition de modifier les 
catégories H9 et H9B, pour lesquelles une valeur supplémentaire du flux lumineux normal 
est spécifiée à une seconde valeur de tension d’essai. 

    


